
3o 

LETTRES   PATENTES 
DU   RO Y, 

Pour 1'enregiftrement de quelques Articlts des 
Traitez de Paix & de Commerce 9 conclus 

à Ucrecht. 

Donnccs à Vcrfaillcs le 7. Avril 1714. 

LO UIS par Ia grace de Dieu Roy de France & de Níí- 
varre: A tous ceux qui ces prefentes Lettres verronr, 
Salut. Nous nous fommes faitrepreíenrer les Traitez 

de Paix & de Commerce qui ont eftc conclus à Urrccht le 11. 
Avril 1713. entre Nous, les Róis de Sicile & de PrulTe, & les 
Etats Generaux des Provinces-Unies desPais-Bas, dans Ie£ 
quels Nous avons trouvéplufíeurs articlesqu'ilelt neceíTaife 
drfalre enregiítrer dans les Cours de Parlement 6c Chambres 
des Comptes de noftreRoyaumei.&commeNous nevoulons 
rien oublierdetoutce qui peut contribuer à 1'cxafte obferva- 
tion defdits Traitez. POUR. CES CAUSES, 6C autres coníldera- 
tions à ce Nous mouvans, de noílre grace fpeciale, pleine 
puiflance 6cautorité Royale, Nous avons dia, declare & or- 
donné, 6c par ces Preíèntes fígnées de noftre main, difons, 
declarons 8c ordonnons, voulons 6c Nous plaiíb, que les Ar- 
ticles defdits Traitez quiíuivent, foient enregiítrczdans nof- 
dites Cours de Parlement 6c Chambres de nos Comptes, cn la 
forme ordinaire 6c accouftumée , pour y avoir recours , 6c 
eftre executei felon leur forme 6c teneur. 

A 



A RTICL E      QUATRIE'ME 

^Du Trai té de Paix avec le 'Vuc de Savoye} aujourdhuy 
Roy de Sicile. 

s A MAJESTE' Tres-Chreftienne pour Elle, fes heri- 
tiers 6c íuccefleurs,cedc 6c tranfporte à fon AlteíTe Royale 

de Savoye, à fes heritiers ScfucceíTeurs irreyocablement & à 
coujourS les valides qui s'unient$ fçavoir, la valide de Pra- 
teias avec les forts d'Exiles& de Fenéftrelles, 6c les vallées 
d'Oulx, de Sezanne, de Bardonache, 6c de Chafteau-Dau- 
phin-, Sc tout ce qui eft à l'eau pendance dcs Alpes du cofté 
du Piémont. Rcciproquemenc fon AlteíTe Royaie de Savoye 
cede à Sa Majefté trés-Chreftienne Sc à fes heritiers 6cfuc- 
ceíTeurs irrevocablement 6c à toújours, la vallée de Barcel- 
lonnctte 6c fes dépendances, de maniere que les fommitez des - 
Alpes 6c Montagnes fervironc à 1'avenir de limites entre la 
France, le Piémont 6c  le Comté de Nice ; 6c que les plai- 
nes qui fc trouveront fur lefditesíbmmitez 6c hauteurs íèront 
partagées, 6c la moitié avec lés eaux pendantesdu coité clu 
Dauphinc 6c de laProvence, appartiendront à íâ Majefté 
trés-Chreftienne, 6c celles du cofté du Piémont 6c du Comté 
de Nice appartiendront à fon AlteíTe Royale de Savoye, pour 
eftre à 1'avenir les chofes cy-deíliis cedées, ténues 6c poíle- 
dées par Sa Majefté trés-Chreftienne , 6c par fon AlteíTe ' 
Royale de Savoye, leurs heritiers 6c íuccefleurs en toute pro- 
prieté Si. fouveraineté, regales, a&ions , jurifdictions, droit 
de patronnage, nominations, prérogatives, 6c generalement 
tous aurres droits quelconques, íàns rien referver , 6c de la 
mefme -manic-re en tout 6c avec les meíines Privileges que Sa 
Majefté trés-Chreftienne Scfon AlteíTe Royale de Savoye les 
ont poíTedez au commencement de cetteGuerre, dérogeant 
pour cet effet de part 6c d'autre à toutes Loix/Couftumes, 
Statius, Conftitutions Sc Conventions qui pourroient eftre 
contraíres, mefmc à celles qui auroient efté confirmées par fer- 
ment, comme fi elles eíloient icy exprimées, aufquelles 6c aux 



chufesdérogatoires, il eft expreíTement dérogé par le prefent 
Traité pourVentier accompliflemcnt defdites ceffions, lefque - 
les vaudront &aurontlieu pour exclure* perpetuité touces 
exceptions quelconques, fous quelques titres, caufcou pre- 
texte?qu'ellcs puiflcnt eftre fondées ; fcàcefujetles habicans 
& fuietsdefdites vallées 6c Heuxcy-deíTus reciproquement ce- 
dez   font difpenfez par le prefent Traité des Sermens de 
fidelité , foy & hommages qiTils ont cy-devant preftcza leurs 
Souverains refpedifs avant la .prèfente ceífion   lefquels fer- 
mens demeurent nuls & de nutle valeur : les fujets des heux 
reciproquement cedez ou qui ont des biens & droits ,en au- 
ronii la libre poíTeffion & jouiíTance, encjuelsheuxqu ils ha- 
bitem   ou du Royaume de France, ou des Eftats de (on Al- 
teíTe Royale 5 & auront-la liberte d'en pouvoir percevoír les 
revenus   qu'ils pourront tranfporter ou bon leur,femblera-, 
& de difpofer m contracto defdits bíens & droits' entre-vifs 
ou à caufe de mort, & ils retiendronttous les mefmes droits 
de fuccefllon & autres qu'ils ont eu jufques à prefent }.& pour 
.plus grande validité des prefentes ceffions, elles ferqnt ven- 
'fiées ôc enregiftrces reciproquement dans les.Cours de Par- 
lement & Chambres des Cornptes de Paris & du Dauphine, 
comme aufli dans le Senat & Chambre des Cornptes de 
Turin & Senat de Nice > & les expeditions en feront deli- 
vrées trois móis aprés, à compter du jour de la ratification 
du prefent Traité. Et comme il na point cite poffiblede re- 
olerpar le prefent Traité les limites 6c dependances des cei- 
fions reciproquement faites cy-deflús, on a trouye bon de 
part ôi d'autre de renvoyer ce Reglement aux Commiílai.- 
res que les parties nommeront,dans 1'efpace dequatremois 
du jour de la fignature du prefent Traité, pour en convemr 
àramiablefurleslieux. 

ARTICLE    D'IXIE'ME 

1>» Traité de Paix avec U Pmjfe. 

COMME ledit Seigneur Roy de PruíTe ne fouhait:? rien 
tant que de prevenir en toutes manieres tout fujet & 

meímc totite occalion de mcíincelligcnce, ledit Seigneur Roy 
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de Prufie renónce par le prcfent Article, tantpour luy que 
pour fes heritiers & fuccefTeurs'à perpetuicé, en faveurdudit 
Seigneur Roy trés-Chreftièn & de fcs fucceíTeurs, à tout droi.c 
fur la. Principauté d'Orange, & fur les Seighcuries & lieux 
de Ja- fucceíTion de Châlons & de Chaftelbelin , ,firucz en 
France & dans la Comté de Bourgogne, avec les charles 
auffi-bien qu'avec les émolumens prefens & fururs, íans rien 
referver, pour le tout apparcenir deformais à Sa Majefté três- 
Chreftienne, à Ces hoirs, fuccefíèurs & áyans caufe. £c pour 
plus'grande'validité de ladice renoneiation, ledic Seigneur 
RoydePrulTefecharge & promet en foy & parole deRoy,de 
fatísfaire les heritiers du feu Prince de NaíTeau-Frife, au fujet 
de leurs prétentions fur ladice Principauté , & lefdits biens 
enoncez cy-defTus, moy.ennant ou equivalemment, eníôrte 
,que'Sadite;Majeíté tres-Chreftienne nepuiíTe eílre troublée 
ny, inquiettée par les heritiers dudit feu Prince de NaíTeau- 
Frife, dafis laproprieté ôcpaifible polTeifion & joiiifíànce de 
ladice Principauté d'Oránge fcdefdics biens, dontilfera libre 
àceuxqui voudrontfe retirerde transferer de-làleurdomicile 
ailleursoú il leur plaira-, avec tous leurs meubles fans aucuh 

.empefchement dans 1'efpaced'un an,àcompter du jourdela 
ratificationNdu prefent Traicé; & pour ce qui eft de leurs 

-biens imnieubles, foic dans ladite Principaucé .d'Orange ou 
ailleurs, de les vendre conformementauxufages des lieux, ou 
deles recenir&faire adminiftrer par leurs ProcureursjufqVà 

- cc qu'ils foient vendus, ce que pourronc aufli faire ceux qui en 
font déja fôreis , íàns qu'il foic porcé aucun empefchement 
aufdites ventes. Aufurplus il fera libre audit Seigneur Roy de 
PruíTe, de reveftir du nom de Principauté d'Orange la partie 
de la Gueldres, qui luy eft cedée par le Traité fait aujour- 
d'huy, & d'en recenir le ticre & íes Armes. 

ARTICLE    SIXIE'ME 

rDu Traité de Paix avec la Hollande. 
CEUX fur lefquels quelques biens ont efté íaiíis & con- 

fiíquez à 1'occafion de ladice Guerre, leurs hericiers ou 
ayans caufe, de quelquecondition ou Religion qu'ils puiflènt 

eftre. 



eftre jouirontd'iceux biens, S: cn prendront poíTeffionde cur 
autonté privéc &cn vertu du prefcnc Traite fans qu il leu* 
foit befom d'avoir recours à la Juftice, nonobftant coutes m- 
corporationsau fifc, engagemens; dons en feiu , Sencences-. 
nreparatoiresoudefinitives donnéespar dcfaut& contumace, 
enlWence des parties & icelles non oiiyes, traitez  accords- 
& tranfadions, quelques rcnonciations qut ayenf.efte miíes- 
cfdites tranfa&ions poitr exclure de .partie defdits biens ceux: 
à.;quiilsdòiventappartenir, &tous&chacunsbiens*droits,. 
quiconformernent aii prefentTraité ,. Sr***t reíbtuez ou dor-, 
vehc eftre refticuez" reciproquement aux premiers propnc- 
tãires,leurs.hoirs-ou ayans caufe , pourront eftre vendas par, 
lefdits proprietaires, fans qu'il foit befoin dimpetrer_pour cc4 
confencement particulier , & cnfuite les proprietaires des 
rentes qui de laparfdesfifçs,feròieán corijhtuez en heudes 
biens vcndiis, comme auffi des rentes & aftions, eftant a la 
charge des fifcs ,■ refpeaivement pourront ■difpofer de lapro- 
priete d'icelles par vente ou autrement,.comme de lcursau- 
três propres biens. • 

l ÀRTÍCLE    VINGT-UN." ' 
LES mefmeafújets de part & d'autre Ecclefiaftiques oir- 

feculiers, Corps & Communautez','Univerfitez ou Col- 
leses feront reftablis tànt en la joúiíTance des.honneurs, di- 
enitez & benefices doncils eftoienr pourvús avantla Guerre, 
qVen celle de tous & chacuns leurs droits, biens, meubles St 
immeubles, rentes faifies ou occupées à 1'occafion de la pre- 
fente Guerre , enfemble leurs-droits, aftions & fucceffions a 
eux furvenues ,.mefmc depuis la Guerre commencée, fans 
toutefois rien demander des fruíts &: rcvenus perçus & echus . 
pendam le cours de la prefente Guerre, jufqu au jour de la; 
publication du prefent Traité, lefquels reftabliíTemcns fe foi 
ront reciproquement, nonobftant toutes donations,.conceí- 
íions   declarations, confifcations-, fentencesdonneespar con- 
tumace   les parties non-oúyes, qui; feront nulles & de nul 

' effet   avec une liberte entiere auídites parties de reventr dans 
les pays d'ou elles fe font recirées pour & à caufe de la Guerre, 



pour jou,r de leurs biens & rentes en perfonne ou par Pro 
cureurs   conformcment aux Loix & Couftumcs desPaysã 
Eftacs, dans lefquels eftabhnWns fone au/fi compr s Sux 
qui dans ladern.ere Guerre, ou à fon occafion, auroínc fu vy 
le parcy çoncraire. Neanmoins Jes Arreies &Jugemens ren- 
dus dans Jes Parlemens   Confeils & aurres Cours fuperieSr* 
ou infeneures &aufquclsil n'aura pas eílé expreíTeLnt de- 
roge parle prefenc Tra,cé, auronc Iieu & forcironc leur plein; 
entier efFec; & ceux qui en vercu defdics Arreies & w£ens 
fe crouveronc en poffcffion des Terres, Seigneuries & autres 
tens, yferont maintenusfanspréjudice coucefois aux parties 
qurfe croiront lezees par Iefdics Jugemens & Arreies   de fe 
po«'voir parles voyesordinaires&devantlesjugescompctans. 

A RTICLE     TRENTE:      ' • - i' 

LES voyes de Ia Juftice ordinaire feronc ouverces, & Ie 
cours en fera libre reciproquemenr, & Ics fujets dè parf 

& a autre pourronc faire valoir leurs droits, acíions & pré-' 
tennons   íu.vanc les Loix & Jes Statuts dechaque Pays, & y 
obtemr les uns contre Jes autrés Gms JftkiSgi; couce Ia fa- 
tisfefljon qui leur pourra lcgitimemenc appartenir, & s'il y 
a eu des Lectres de repreCulles accordées Se part ou dW 
foit devant ou apres la declaration de la dernieíe Guerre, elles 
^emeureroncrevoquees&annullées, faufauxparciesenfaveur' 
defquelles elles auronc efté accordées, á fe pourvoir par Jes 
voyes ordinaires delaJuítice. ^ ' 

ARTICLE     Q.UATORZE 

rDu TraitédeCommercc avec U HoUande. -7 
LES fujecs defdics Seigneurs Eftacs Generaux ne feronc' 

i P°int'\ucezaubai™e«France, &ainfiferonc exemprs 
àtr la loy d'aubame, & pourronc difpofer de leurs biensTr 
ceitnmenc^onauon ou autremenc, & leurs .hericiers-fujecs 
defdics Ecars, demeurans canc en France qu^ailleurs^recueHZ 
leursfueceffions, mefmc** intefiat3 encorequ'iIsnWcncob- 
tenus aucunes Letcres de nacuralicé, fansquelUFecdecctte- 
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eonverfion leur pujíle eftre conteftée,ou empefchéefòuspre-' 
texte de quelque droic ou prérogatives dcs Provinccs, Villes 
ou perfonnesprivces. Pourront pareillement íânslefciicesLct- 
tres de naturalité,s'étab!ir cn toute liberte lefdits fujets defdits 
Seigneurs Eftats en coutes les Villes du Royaume, pour y faire 
leur Commerce Sc Trafic, fans pourrant y pouvoir acquerir 
•íiucun droit de Bourgeoifíej íi ce n'eft qu'ils euflent obtenu 
Letcresdenaturaliredc SaMajeftc en bonne forme; Scferonc 
generalement traitez ecux des Provinces-Unies, en cout & 
par totit aucantfavorablementque les fujets propres &natu- 
relsde SaMajefté, &particulierement nepourront eftre com- 
pris aux taxes qui pourront eftre faites fur les Etrangers, & 
íèra toutle contenu au preíênt Articleobfervéau regard des 
"Sujeis duRoy dans les Pays de robéíffance defdits Seigneurs 
Eftats. Si DONNONSEN MANDE ME N T à nos amez Sc 
feaux les Gens tenans noftre Cour de Parlement & Chambre 
de nos Compres á Paris, Prefidens-Treforiers Generaux <le 
France au Bureau de nos Finances, 2c à tous atures nos Orfi- 
ciers&. Jufticiers qu'il apparciendra, que lefdits articles&ces 
Preíèntesils ayent à faire lire, publier & enregiftrer, & le con- 
tenu en iceux faire obíêrver &c executer felon leur forme & 
teneur,ceflant& faiíãnt ceíTertoustroubles&cmpeíchemens 
nonobftant toutes Loix ,Ordonnances , Arrefts, Reglemens, 
Lettres &autreschofesàce contraíres, aufquelles Nousavons 
derogé & dérogeons par cesPrefentes, pour ce regard fèú- 
lement, íàns tirer àconfequence: CA K tel eft noftre plaifír ^ 
en témoin dequoy Nous avons fait mettre noftre Scel à 
cefditesPreíêntes. DONNE'ESí Verfàilles le feptiéme jour 
d'Avril, l'an de grace mil íêpt cens quatorze, & de noítre 
Regne le foixante-onziéme. Signé , LO U I S j Et pltis 6as% 

Par le Roy ,PHELYPEAUX.EC fcellées du grand Sceau de 
cire jaune. 

Regifhèes , oiiy ce requerant le Procurenr General du Roy3 

pour eflre cxecutèes felon leur forme & tencur 3 & copies colla- 
tionnécs 3 envoyccs aux Bailliay:s &' Scncchauffèes du Rcjfort s 

poury eflre lues', publiées & reyftrèes\ Enjoint aux Subftituts 
Au Procureur -General du Roy cty tenir la main, & d'cn certificr 
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la Cour dans \un móis, fuivant PArreft de ce jour.- A Paris en 
J?arlement, le nettviéme jour de May mil fcpt cens quatorzg.   .   ■ 

Signé, D o N G o i s. > 

J 

• i 

A    PARIS, 
ChezIaVeuveFrançoisMuguet ôcHubert Muguet, Premier 

Imprimeur du Roy & de fon Parlemenc, ruií 
de la Harpe, aux trois Róis.. 1714. 


